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                                PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL SEANCE DU 18 FEVRIER 2025 

 

Aujourd’hui, le 13 Février, le Conseil Municipal de la commune d’Arthès a été convoqué en session 

ordinaire pour le Mardi 18 Février 2025, 18 heures 30. 

 

Nombre de conseillers 

 

En exercice : 19 

Présents :      17 

Votants :       18 

Pouvoirs :       1 

 

Présents : Mrs Jean-Marc FARRE, Serge ALBINET, Yves CRAYSSAC, Pierre DURAND, Gérard 

FABRE, Marc IZQUIERDO, Paul JUAREZ, Rémi MASSIE, Dominique RAULT, Mmes 

Bernadette FOURNIALS, Marie-Claire GEROMIN, Aline HERAIL, Josette LHEUREUX, Muriel 

MALVY, Thérèse ROQUEFEUIL, Claude TERRAL, Cécile VEYRAC. 

 

Absents excusés : Mrs Jean-Marie COUDERC, Pierre DOAT. 

 

Pouvoir : Mr COUDERC à Mr FARRE. 

 

Mme ROQUEFEUIL est nommée secrétaire de séance. 

 

OUVERTURE DE SEANCE ET ARRET DE LA SEANCE PRECEDENTE 

 

Après vérification que le quorum est atteint, la séance est ouverte à 18 h 30’. 

Le procès-verbal de la séance du conseil municipal du 16 Décembre 2024 est approuvé à 

l’unanimité. 

 

Ordre du jour :  

 

● Compte rendu du 16 décembre 2024 

 

● DECISIONS DU MAIRE prises dans le cadre de la délégation 

 

● FINANCES 

 

- Renouvellement convention contrat de prestation de service « RGPD & DELEGUE A LA 

PROTECTION DES DONNEES » avec l’association des Maires et des Elus Locaux du Tarn 

 

- Subvention OMEPS (journée nature du 5/04/2025) 

 

- DETR 2025 « Dotation d’Equipement des Territoires ruraux » 

 

 -      Convention du service d’Accompagnement Energétique Tarnais (AET81) avec SDET 

 

● QUESTIONS DIVERSES 
 

  

DECISIONS DU MAIRE prises dans le cadre de la délégation  

 

NEANT 

 

FINANCES 

 

RENOUVELLEMENT CONVENTION CONTRAT DE PRESTATION DE SERVICE 

« RGPD ET DELEGUE A LA PROTECTION DES DONNEES » AVEC L’ASSOCIATION 

DES MAIRES ET DES ELUS LOCAUX DU TARN 

 

N° 01_25 Vu les délibérations n° 59/18 du 16/11/2018 et n° 39/22 du 4/08/2022, 

 

 Monsieur le Maire informe que la convention arrive à terme, 

 

Monsieur le Maire demande aux membres du Conseil Municipal de bien vouloir l’autoriser à signer 

cette nouvelle convention proposée par l’Association des Maires et des Elus Locaux du Tarn 

nécessaire à la poursuite de partenariat entre ladite association et la Collectivité, 
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LE CONSEIL MUNICIPAL,  

 

OUÏ le rapport de Monsieur le Maire, 

 

Vu la convention telle qu’annexée à la présente,  

 

APRES AVOIR DELIBERE, 

 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer la dite convention avec l’Association des Maires et des 

Elus Locaux du Tarn pour des prestations de service « RGPD et délégué à la protection des 

données ». 

 

ADOPTE à l’unanimité. 
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SUBVENTION EXCEPTIONNELLE – OMEPS 

 

N° 02_25 Vu la journée nature prévue le 5 avril 2025 organisée par l’OMEPS, Monsieur le Maire propose 

d’aider financièrement cette association pour les frais qu’elle va engager en lui versant une 

subvention exceptionnelle d’un montant de 350 € (trois cents cinquante euros). 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL,  

 

SUR LA PROPOSITION de Monsieur le Maire, 

 

APRES DELIBERE 

 

DECIDE d’attribuer à l’OMEPS une subvention exceptionnelle d’un montant de 350 €. 

 

DIT que les crédits seront inscrits au budget primitif 2025 à l’article 65748 
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ADOPTE à l’unanimité. 

 

DETR 2025 (Dotation d’équipement des territoires ruraux) 

 
Monsieur le Maire informe l’assemblée de la vétusté des vestiaires du foot à 7, qui date des années 

1965. 

Le projet consiste à un local d’environ 100 m2, avec 2 vestiaires de 20 m2, 2 douches par vestiaire, 2 

wc extérieurs, une salle commune, soit environ 130 m 2 au total, et aux normes PMR. 

 

Mme TERRAL demande si sponsors ? 

 

Mr DURAND demande pourquoi ces vestiaires n’ont pas été refaits avant ? 

 

Mr FABRE répond qu’il y a eu d’autres priorités. 

 

Mr MASSIE demande à solliciter une subvention de la région dans le cadre « Bourg centre ». 

 

 
N° 03_25 LE CONSEIL MUNICIPAL 

 

SUR LA PROPOSITION DE Monsieur le Maire, 

 

APRES AVOIR DELIBERE, 

 

DECIDE de solliciter le concours de l’Etat au titre de la DETR (Dotation Equipement des 

Territoires Ruraux) 

 

ADOPTE le plan de financement suivant : 

 

• CATEGORIE 1 : SOUTENIR LES PROJETS CONTRIBUANT NOTAMMENT AU 

DEVELOPPEMENT DURABLE  

   

BATIMENTS COMMUNAUX : importantes réparations 

 

1 REFECTION TOITURES BATIMENTS COMMUNAUX (locaux de stockage –service 

technique) : Rue Ernest Vialar et Rue A. Fourès » 20 415.50 € HT 

 

DETR 2025 (50 %)     10 207.75 € HT 

Conseil Départemental (30%)        6 124.65 € HT 

  

2 –EQUIPEMENT SPORTIF : construction local foot à VII 

 

Travaux, MO, SPS    349 305.00 € HT 

DETR 2025 (50 %)     174 652.50 € HT 

Conseil Départemental (30 %)    104 791.50 € HT 

            

ADOPTE à l’unanimité. 

 

CONVENTION DU SERVICE D’ACCOMPAGNEMENT Energétique Tarnais 

(AET) avec SDET   
 

Reporté  

 

QUESTIONS DIVERSES 

                    

Madame TERRAL préconise de mettre en place une boîte à livres pour récupération des livres en 

dehors des ouvertures de la bibliothèque. 

 

Monsieur FABRE donne un compte rendu des travaux Rte de la Longagne. L’enfouissement des 

réseaux secs par la SPIE (éclairage, électricité, téléphone) commencent dès le 3 mars pour une 

période d’un mois et demi. 

Même déviation et sens de circulation 

 

         Monsieur IZQUIERDO demande de visiter le Groupe Scolaire suite aux gros travaux. 

         Visite prévue le mardi 25 février à 10 h. 

 

          Monsieur RAULT rappelle les travaux à réaliser autour de la table de ping pong. 
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          Madame HERAIL rappelle que la passerelle du Riols est très glissante. 

          Elle demande ce qu’il en est des médecins. 

 

Monsieur le Maire informe de l’arrivée prochaine des médecins, et que les meubles seront livrés 

fin mars par la région.  

Monsieur CRAYSSAC sollicite des renseignements de la maison partagée. 

Monsieur le Maire rappelle que le terrain est acquis, le permis de construire acceptée, reste le 

financement… 

 

 

        Séance levée à 19 h 10 

 

Le Maire,      La Secrétaire, 

 

Jean-Marc FARRE     T. ROQUEFEUIL 


